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IDF-2017-06-21-008

décision du 21 juin 2017 autorisant des établissements de

santé à approvisionner en VIPERFAV des pharmacies à

usage intérieur en Ile-de-France 
décision autorisant 7 établissements hospitaliers d'Ile-de-France à approvisionner d'autres

pharmacies à usage intérieur de la région en VIPERFAV du 21 juin 2017 au 30 septembre 2017
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Ile-de-France 

AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 

DECISION N° DQSPP-QSPHARMBIO-2017/047 

LE DIRECTEUR GENERAL  DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  ILE-DE-FRANCE   

 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.5126-2 ; 

VU le décret du 1er juillet 2015 nommant Monsieur Christophe DEVYS, conseiller 

d’Etat, Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à compter du 

17 août 2015 ; 

VU l’instruction du Ministère des affaires sociales et de la santé N° 

DGS/CORRUSS/PP1/DGOS/PF2/2017/159 du 9 mai 2017 relative à la gestion de la 

pénurie de sérum antivenimeux Viperfav® au cours de la saison  estivale ; 

VU  l’annexe 1 de l’instruction du 9 mai 2017 mentionnée ci-dessus précisant les 

établissements de santé détenteurs de stocks de Viperfav® en France ; 

CONSIDERANT la pénurie de sérum antivenimeux Viperfav® pour la saison estivale 

2017 ; 

CONSIDERANT que les établissements publics de santé en Ile-de-France (hors hôpitaux 

militaires) détenteurs de stocks de Viperfav®, solution à diluer pour 

perfusion, sont à la date de la publication de cette décision : 

- Le centre hospitalier du sud Seine-et-Marne site Fontainebleau 

situé 55, boulevard Joffre à Fontainebleau (77300), 

- Le centre hospitalier du sud Seine-et-Marne site Nemours situé 

15, rue des Chaudins à Nemours (77140) ; 

- Le centre hospitalier François Quesnay situé 2 boulevard Sully à 

Mantes-la-Jolie (78201), 

- Le centre hospitalier sud francilien situé 40, avenue Serge 

Dassault à Corbeil-Essonne (91100), 

- Le centre hospitalier sud Essonne site Dourdan situé 2, rue du 

Potelet à Dourdan (91410), 

- Le centre hospitalier sud Essonne site Etampes situé 26, avenue 

Charles de Gaulle à Etampes (91150), 
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- La pharmacie centrale des hôpitaux de l’Agence générale des 

produits de santé (AGEPS) située 13, rue Lavoisier à Nanterre 

(92000), 

- Le centre hospitalier René Dubos situé 6, avenue de l’Ile-de-

France à Pontoise (95300) ; 

 

DECIDE 

 

 
ARTICLE 1er : Sont autorisés, à compter de la signature de la présente décision et 

jusqu’au 30 septembre 2017, à approvisionner les pharmacies à usage 

intérieur des autres établissements de santé de la région Ile-de-France 

en Viperfav®, solution à diluer pour perfusion, les pharmacies à usage 

intérieur des établissements de santé suivants : 

- le centre hospitalier du sud Seine-et-Marne site Fontainebleau 

situé 55, boulevard Joffre à Fontainebleau (77300), 

- le centre hospitalier du sud Seine-et-Marne site Nemours situé 

15, rue des Chaudins à Nemours (77140) ; 

- le centre hospitalier sud francilien situé 40, avenue Serge 

Dassault à Corbeil-Essonne (91100), 

- le centre hospitalier sud Essonne site Dourdan situé 2, rue du 

Potelet à Dourdan (91410), 

- le centre hospitalier sud Essonne site Etampes situé 26, avenue 

Charles de Gaulle à Etampes (91150), 

- la pharmacie centrale des hôpitaux de l’Agence générale des 

produits de santé (AGEPS) située 13, rue Lavoisier à Nanterre 

(92000), 

- le centre hospitalier René Dubos situé 6, avenue de l’Ile-de-

France à Pontoise (95300). 

 

ARTICLE 2 : Les établissements susmentionnés : 

- renseignent l’état de leur stock de Viperfav®, solution à diluer 

pour perfusion, en temps réel à l’Agence régionale de santé Ile-

de-France, 
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- s’engagent à effectuer des dépannages inter-hospitaliers, en tant 

que de besoin, 

- rendent compte à l’Agence régionale de santé Ile-de-France des 

difficultés éventuelles rencontrées. 

ARTICLE 3 : Un recours contentieux contre la présente décision peut être formé 

auprès du Tribunal administratif compétent. Le délai de recours est de 

deux mois à compter de la notification de la décision pour les intéressés 

ou de sa publication pour les tiers. 

ARTICLE 4 : Les directeurs et les délégués départementaux de l’Agence régionale de 

santé Ile-de-France sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 

l'exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

        

 

Fait à Paris le 21 juin 2017 

 

Le Directeur général 

de l’Agence régionale de santé  

Ile-de-France 

 

 
 

Christophe DEVYS 
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